[image: image1.emf] 


PLAN D’ACTION

2007-2010

Document déposé à l’Assemblée générale

19 juin 2007
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2007-2010

L’approche principale du présent plan d’action veut intégrer les jeunes dans l’articulation des services qui leur sont offerts sur le territoire de la MRC des Maskoutains. Le présent document est le fruit d’un chantier de revitalisation de l’offre des services à la relève de la région. Dans un contexte de décroissance démographique, les différents partenaires de la Table de concertation jeunesse maskoutaine (TCJM) souhaitent planifier leur développement avec les jeunes et leurs familles, en assurant la consolidation des efforts du secteur jeunesse autour de projets concrets. 

La planification repose sur une collaboration des organismes et des jeunes. Les différents axes proposés sont les principes et intérêts autour desquels les partenaires sont appelés à collaborer. Ces axes d’intervention se concrétisent à travers trois buts principaux. Les premiers sont d’ordre plus politique et impliquent une collaboration étroite des différents acteurs jeunesse ; le dernier est axé sur les actions concrètes à mettre en place par la TCJM. Les projets et activités proposés se veulent la traduction, en mode action, des différents intérêts des jeunes face aux services.  Une attention particulière est portée pour s’assurer d’une continuité de services et d’une souplesse des parcours offerts pour l’accompagnement des jeunes dans leur projet de vie.
 La TCJM, comme l’ensemble de ses partenaires, a un rôle central et des responsabilités dans la réalisation de ce plan d’action au cours des trois prochaines années. Le plan qui suit est ambitieux et ne pourra se mettre en œuvre sans la collaboration et la souplesse de l’ensemble des partenaires. Certains seront appelés à assumer un rôle de leadership dans certains secteurs tout en se préoccupant des liens entre les différents secteurs d’intervention (transversalité). Il ne faut pas perdre de vue que la réussite du plan d’action est basée sur l’implication des jeunes qui sont au centre de l’impulsion du développement. 

L’ébauche de ce plan devra être complétée au cours de l’été 2007 par l’engagement des différents collaborateurs et membres de la TCJM. Il sera soumis aux membres de la TCJM pour une adoption finale lors de sa prochaine Assemblée générale. Les premiers buts présentés sont d’ordre plus politique alors que le dernier tableau débouche sur la programmation et l’action. Trois buts… trois ans…

Avertissement :  

Les rôles attribués à chacun des organismes mentionnés dans les tableaux du plan d’action doivent être validés auprès des collaborateurs par leur engagement au Plan d’Action Jeunesse Maskoutain.

AXES D’INTERVENTION
1- Mobiliser les jeunes dans la gestion de leur santé, de leur profession, de leur famille et de leur éducation globale.

2- Travailler avec les jeunes sur la conciliation travail-études-familles.

3- Allier les forces communautaires et les institutions d’enseignement par le développement de parcours concrets d’alternance travail-études. 

4- Favoriser et reconnaître l’implication citoyenne des jeunes. 

5- Favoriser l’intégration des jeunes familles immigrantes afin de développer une relève riche et diversifiée.

6- Favoriser la santé physique des jeunes par de saines habitudes dans leur milieu de vie. 

But #1 : Présenter et vulgariser à la relève les différents enjeux et défis du développement local durable.

	Objectif général : Permettre aux jeunes de développer un ou des parcours de formation et de travail répondant à leurs besoins et à ceux du milieu



	Objectif spécifique : Assurer un maillage entre les offres et les demandes de formation, de stages et les différents plateaux d’insertion dans les entreprises et dans les organismes.



	Organisation  / institution


	Rôles
	Activités
	Partenaires (Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources

humaines et

matérielles

	Gouvernement (Ministères, CRÉ, forum jeunesse, MRC, municipalités) et milieu des affaires
	· Supporter des projets qui favorisent la souplesse des parcours par une participation active des jeunes au développement.


	
	
	

	CEGEP
	· Encourager et développer les passe-relles entre les cours offerts et les expériences dans les milieux.


	
	
	

	CSSH et institutions d’enseignement privées
	· Encourager et développer les passe-relles entre les cours offerts et les expériences dans les milieux.


	
	
	

	CJEM
	· Supporter et développer les transitions et le suivi des jeunes.


	
	
	

	Organisation  / institution


	Rôles
	Activités
	Partenaires (Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources

humaines et

matérielles

	Université
	· Encourager et développer les passe-relles entre les cours offerts et les expériences dans les milieux.


	
	
	


But #2:  Améliorer la perception qu’ont les jeunes de la région par une politique de collaboration entre les différents acteurs des services jeunesse (éducation, santé, municipal et communautaire).
	Objectif général : Répondre aux besoins des jeunes par une approche de responsabilisation et d’appropriation des parcours de vie adaptés.




	Objectif spécifique : Consolider les efforts et le temps de concertation intersectoriel autour de l’accompagnement de projets développés par et pour  les jeunes.  L’ouverture nécessaire des organismes partenaires s’opère par la gestion de l’information tant au niveau du message et que du mode de transmission.



	Organisation  / institution


	Rôles
	Activités
	Partenaires (Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources

humaines et

matérielles

	Table de concertation jeunesse maskoutaine
	· Développer une plate-forme jeunesse (forum jeunesse local) et la faire reconnaître par les partenaires.
	· Gala implication jeunesse.

· 4 rencontres de suivis et une AGA par année.

· Formation de sous-comités de suivis.
	
	

	A toute jeunesse
	· Assurer la cohésion dans l’intervention jeunesse (5-17 ans) par la formation, la communication.

· Supporter financièrement les projets de développement.
	· Bottin des ressources.

· 6 rencontres de suivis par année.

· 5 formations intersecto-rielles.

· Projets financés
	
	

	CIPE
	· Assurer la cohésion dans l’intervention jeunesse (0-5 ans) par la formation, la communication.

· Supporter financièrement les projets de développement.
	· A tout parent.

· Transport collectif.

· Immigration.

· Logement social.

· Halte-répit.

· Projets financés.
	
	

	Organisation  / institution


	Rôles
	Activités
	Partenaires (Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources

humaines et

matérielles

	Jeunes en santé
	· Sensibiliser les jeunes aux saines habitudes de vie et soutenir la programmation d’activités de pré-vention/promotion.

· Coordonner la participation des par-tenaires de tous les secteurs.
	· Escouade santé.

· Animation scolaire.
	
	

	Cité des jeunes
	· Accompagner les jeunes dans le développement de leurs projets et dans leur implication à la concertation.
	· Rencontre de production avec jeunes et intervenants.

· Rencontres d’informations

· Évènement jeunesse.
	
	

	CSSH et institutions d’enseignement privées
	· Participer et assumer un leadership sur l’articulation des parcours de formation

· Faire connaître et reconnaître les pro-jets et implication des jeunes. 
	· Rencontre SASEC, conseil-lers pédagogiques et orga-nismes jeunesse.

· Diffusion médias pour population et support canal jeunesse.
	
	

	Écoles, CEGEP, université et centre de formation
	· Développer des passerelles avec les différents projets jeunesse par projet de classe et d’écoles.
	· Planifier et reconnaître l’implication de jeunes et gestion des carnets de bord des jeunes.
	
	

	CDC
	· Assurer la relève de l’implication communautaire autonome.
	· Rencontres d’information (rencontres culturelles et artistiques).  Improvisation.
	
	


	Organisation  / institution


	Rôles
	Activités
	Partenaires (Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources

humaines et

matérielles

	CSSSRY
	· Développer une approche inter-disciplinaire assurant le mieux être des jeunes.

· École en santé.

· Québec en forme.

· Travailler à la prise en charge des jeunes concernant leur santé.

· Favoriser l’insertion socioprofes-sionnelle de la relève dans le réseau de la santé et des services sociaux.


	· Comité MSSS MELS.

· Comités Québec en forme.

· carnet de bord santé.

· Stages et plateaux de travail.


	
	


But #3 : Favoriser la mise en place de plates-formes d’insertion sociale où convergeront les différents acteurs socioéconomiques ayant un intérêt pour la jeunesse.

	Objectif général: Au cours des trois prochaines années, développer quatre projets intersectoriels concrets pour les jeunes. 



	Objectif spécifique #1 : Développer avec les jeunes une programmation multimédia liée à leurs besoins.



	Activité


	Organisme responsable à la TCJM
	Partenaires
	Partenaires

(Budget)

	
	
	
	Échéances


	Ressources humaines 

et matérielles

	Média d’information
	Cité des jeunes 
	- Médias privés
	
	

	- Transport, santé et sécurité
	
	
	
	

	- Programmation culturelle
	
	
	
	

	- Mobilisation-Sensibilisation 


	
	
	
	

	

	Objectif spécifique #2 : Intégrer le développement de projets au développement de saines habitudes de vie pour les jeunes (horaire de transition)



	Famille, santé, loisir
	Cité des jeunes 


	- Jeunes en santé

- Québec en forme

- Corporation de loisir

- Maisons des jeunes

- CSSH et institutions d’enseignement privées
	
	

	- activité physique
	
	
	
	

	- alimentation
	
	
	
	

	- esprit sain
	
	
	
	

	

	Objectif spécifique #3 :  Par le partenariat entre le secteur municipal et les entreprises, mettre en place un plateau de travail répondant à des objectifs  de développement durable



	Environnement, travail, emploi.

· Stages et plateaux de travail

· plein air

· interventions agro-environnementales
	Cité des jeunes (Ville et MRC)
	Entreprise

CJEM

Emploi-Québec

CSSH et institutions d’enseignement privées
	
	

	Objectif  spécifique #4 :  En collaboration avec la commission scolaire, les institutions d formation  et le milieu communautaire, développer le projet d’un centre de jeunes (16-24 ans).



	Éducation globale
	Culture, recherche, innovation, loisir et condition de vie (MRC, Emploi-Québec, MSSS et MELS).
	- CSSH et institutions d’enseignement privées

- Maison de la famille

- Cité des jeunes

- CSSS
	
	

	- Alternance
	
	
	
	

	- Parcours adapté
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